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PÔLE TECHNIQUE PERFORMANCE 
COMMISSION REGIONALE  

FOOTBALL EN MILIEU SCOLAIRE 
 

Saison 2023/2024 

 
 
 
 
 
 

REUNION DU LUNDI 27 NOVEMBRE 2023 
AU COLLEGE LANGEVIN WALLON DE GRENAY 

 
Président : GANNARD Jérôme 
 
Présents : AIMAR Nicolas, CHATELAIN François, DEVOGEL David, DOUCHEZ Christophe, 
DURNERIN Florence, FAGNONI Bruno, GUISLAIN Vincent, POPIEUL Didier, POURCELET 
François, TOUSART Stéphane, VERPLANCKE Marc (représenté par R. RAPICAULT), 
WALLYN Alain, WINCKELS Martine 
 
BOISSIER Emmanuel, BUQUET Ruddy, CLAEYS Thierry, KUEHN Ludovic, LAHOUSSE 
Jimmy, LAMORILLE Denis, LEFEVRE Nicolas, MACQUET René, MARIGARD Gary, 
MARTINEZ Christophe  
  
Excusés : BERREST Pascal, BLONDEL Grégoire, CABUIL Valérie, CACHEUX David, 
DUCREUX Virginie, FRESCAL Sandrine, SCHUELLER Boris, TRANCHANT Bertrand, 
BAUCHY Damien, BETTREMIEUX Cédric, BOULEGROUNE Malik, MERRY Joachim, 
REBATTACHI Makhloufi, SEGONDS Philippe, SERGENT Gérard, TRANQUILLE Pascal 
 
Absents : SENEZ Dominique, VERHAEGHE Alexandre 
 
Assiste à la réunion : Marie Agnès DUPUY 
 ________________________________________________________________________________________  
 
1) Ouverture de séance par Jérôme GANNARD avec la présentation de l’ordre du jour. 

 

2) Intervention de Madame DUPUY Marie Agnès directrice régionale UNSS à propos de l’absence 

de remboursement de frais de déplacement pour les établissements inscrits dans les 

compétitions excellence lors de l’année scolaire 23-24. 

Les sections sportives football ou Futsal sont directement impactées par cette mesure. 

Madame DUPUY précise que le budget sollicité par l’UNSS régional a été nettement revu à la 

baisse d’une part et d’autre part les aides allouées après la période COVID pour favoriser la 

relance de l’activité avaient été généreuses. 

Ainsi, le choix a été de préserver le calendrier sportif avec une priorité portée sur des élèves 

qui sont le plus éloignés de la pratique sportive. 

Madame WINCKELS Martine, IA IPR EPS académie d’Amiens, indique que le service régional 

UNSS de l’académie d’Amiens a aussi subi une baisse de la dotation financière. En revanche 

le choix a été d’équilibrer les efforts financiers sur les différentes actions. 

Des enseignants se sont exprimés sur la difficulté grandissante des établissements pour 

financer les championnats de France et la nécessité de trouver des fonds dans un laps de 

temps court auprès de partenaires privés. Ils s’interrogent sur la pérennité de ce 

fonctionnement basé sur l’engagement des enseignants avec un risque d’essoufflement. 

Un thème récurrent a aussi été abordé, en l’occurrence la possibilité d’utiliser des camionnettes 

pour les déplacements des élèves. 

Aucun texte ne permet de clarifier la situation, le choix et la responsabilité en revient au chef 

d’établissement en tant que président de l’association sportive. 

Les inspectrices regrettent cette situation d’autant que la DGESCO (direction de 

l’enseignement scolaire) émet un avis favorable. 
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3) Bilan de l’année écoulée 
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Nicolas AIMAR précise l’activité des sections sportives « arbitrage » 
- Mise à disposition d’arbitres pour les diverses compétitions, challenge Jean Leroy, Gérard 

Dhalluin, Marilou Duringer, les championnats UNSS tout au long de l’année 

- Un focus particulier sur les 2 jeunes arbitres qui ont été conviés pour la phase finale du Jean 

Leroy à Clairefontaine d’une part et pour celui qui a participé à un championnat du monde 

  
Bilan de l’accompagnement de la ligue en direction des sections sportives 
- Aides allouées aux sections pour le fonctionnement   97375 € 

- Aides pour la participation à un championnat de France 6500 € 

- 141 élèves ont bénéficié gratuitement d’une formation fédérale (module) 

- Formation continue des enseignants 

- L’apport des sections arbitrage et la disponibilité de cadres techniques à l’arbitrage pour réaliser 

des sensibilisations auprès des élèves des sections sportives 

 
4) Projets dans le cadre du football en milieu scolaire 

- 2 livrets prévention blessure ont été distribués à chaque responsable de section lors du 

séminaire du 20 octobre à Amiens. 

Remerciements à Victorien BOULON et son équipe pour ce document qui allient des exercices, 

des explications et des vidéos.  

- Le projet d’équipement vidéo des sections sportives type PPF reste d’actualité, nous attendons 

des informations de la part des élus de la ligue sur les discussions commerciales avec la société 
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- Une enquête de satisfaction est en cours d’élaboration afin que chaque élève à l’issu de son 

parcours puisse faire un bilan et une forme d’évaluation de son passage en section 

- Dans la suite du séminaire du 20 octobre à Amiens, projet de création d’un guide de pilotage 

d’une section sportive.  

 

 

 

5) Les concours des sections sportives en lien avec les pôles espoirs 

Pour éviter à des jeunes déjà très sollicités par des détections, sélections, matchs, etc…, il est 

convenu que les joueurs ou joueuses qui participent à la finale régionale des pôles (environ 60 

joueurs et 25 joueuses) soient exemptés du concours sportif dans les sections sportives. 

Ils doivent bien entendu déposer un dossier de candidature comme les autres candidats, confirmer 

leur souhait d’intégrer la section si toutefois ils n’entrent pas dans le pôle. 

Une commission d’admission sous la responsabilité du chef ou de la cheffe d’établissement est 

chargé de valider une liste d’admis après étude du dossier scolaire.  

Il en va de même pour l’entrée au lycée de jeunes qui ont suivi un parcours en pôle espoirs. 

 

  

6) Section d’excellence sportive et dérogations 

Même si aucune circulaire n’en fait mention, les services d’affectation des élèves pour l’académie 

de Lille ne doivent pas appliquer la règle de limitation de 8 dérogations à la carte scolaire pour les 

sections d’excellence sportive précise Madame DURNERIN Florence. 

 

 

7) Bilan du séminaire 

Le thématique du séminaire portait sur l’animation, le pilotage, l’évaluation et la promotion des 

sections sportives au sein des établissements scolaires. 

Environ 50 % des sections étaient représentées, en revanche il n’y avait que 2 chefs 

d’établissements présents y compris Monsieur GANNARD Jérôme. 

Le retour des participants est plutôt positif, sur le rythme de la journée, thème adapté à la pratique 

professionnelle, travaux de groupes qui ont permis des échanges et des partages d’expériences. 

Les axes d’amélioration portent sur les rotations des groupes (fréquence, nombre, respect des 

minutages) et l’absence des chefs d’établissements. 

 

 

8) Travaux de groupes 

Dans la continuité des productions du séminaire, les commissionnaires ont eu l’occasion de 

poursuivre les réflexions sur les travaux menés. 

L’objectif est de formaliser un guide de fonctionnement de section sportive à distribuer dans les 

établissements.  

 
 

 
Le secrétaire de Séance, 

Thierry CLAEYS 
 
 
 
 

Le Président, 
Jérôme GANNARD  

 


